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INFORMATION

7e" CHAMPIONNATS SUISSES DE PENTATHLON MODERNE
(Berne, I9'«3.)

Les 7e8 Championnats suisses de pentathlon moderne auront lieu,
comme prévu, à Berne, du 4 au 8 septembre 1943. Le règlement
autorise la participation des 35 meilleurs concurrents, et très
probablement que cinq à six Suédois y prendront part également.

Le pentathlon comprendra les cinq épreuves suivantes :

I. Equitation. — 2000 mètres environ (cross-country) en ter¬
rain varié avec obstacles.

IL Escrime. — Epée.

III. Tir. — 20 cartouches, en 4 séries de 5 coups, sur cible-
silhouette à 25 mètres de distance.

IV. Xatation. — 300 mètres nage libre.
V. Cross-country. — 4000 mètres.

Tous les concurrents doivent se présenter aux éliminatoires qui
auront lieu à Berne du 29 au 31 juillet. Ces éliminatoires offriront
aux nouveaux venus et aux moins expérimentés l'occasion d'éprouver
leur préparation et d'affronter les exigences d'un championnat. Les
éliminatoires ne comprendront pas l'équitation et tous les concurrents

inscrits peuvent tenter leur chance. Les 50 meilleurs passeront
alors un examen d'équitation, après lequel les 35 participants au
pentathlon seront choisis.

Les éliminatoires et les championnats seront organisés militairement.

La participation compte comme service actif, mais ce service
ne peut être déduit d'une relève. Chaque concurrent est tenu de
donner suite à l'ordre de marche que lui enverra le service des sports.
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